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PREFECTURE DELA LUE 

Arrêté de mesures d'urgence 

Société Synergie Environnement 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
Préfet du département de la Marne, 

dot3-HU- 46.10 

vu: 

le code de l'environnement et notamment le livre V, parties législative et réglementaire, relatives aux 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 
en particulier les dispositions de l'article L. 512-20 du-dit code ; 
la nomenclature des installations classées ; 
Tarrêté préfectoral n° 2011-A-74-IC du 14 juin 2011 autorisant la société Synergie Environnement à 
“exploiter un € installation de tri de déchets ; 
l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 7 juin 2012; 
les constatations effectuées lors de la visite d'inspection du 8 août 2013, 

CONSIDÉRANT : 

ue les installations de la société Synergie Environnement présentent un danger pour le voisinage at 

que l'impossibilité dune prise en charge du bois est de nature à metre en cause la salubrité publique 
ainsi que la sécurité et l'impact environnemental : 
que des stockages d'urgence ont été réalisés sur deux parcelles non autorisées, 
qu'il convient d'assurer une sécurisation du stockage : 

les conditions de sécurisation sont associées à un caractère 
Par aganr Pare rule horu pharma a es emeardrc 
son avis eu application des dispositions de l'article L. 512-20 précité. 

Sur proposition de Monsieur le Scerétaire Général de la préfecture, 

Arrête 
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PABRACIURE DELA ME 

Article | : Interdiction des entrants 

L'approvisionnement de déchets au sein de la société synergie environnement est suspendu. 
La reprise d'activité est subordonnée à un constat par l'inspection des installations classées : 

— de l'absence de matières on combustion sur le site, 

— du retour à une situation conforme aux dispositions encadrant le stockage des déchets, prévues par 
arrêté préfectoml du 14 juin 2011. 

Article 2 : Stockage temporaire 

La société Synergie Environnement est autorisée à transférer et à étaler les décheis de bois en combustion 
provenant de son centre de tri sur le terrain de Monsieur Pognian référencé ZI 129, dit le bois de la brouille, 

à Faverolles et Coëmy. 

La société Synergie Environnement est autorisée à entreposer temporairement 3000 m* de bois sain sur le 
terrain de Monsieur Neÿrinck sur le commune de Lhery, qui jouxte le chemin d'exploitation n°8. 

Cette autorisation exceptionnelle est limitéc à l'extinction de l'incendie et à l'évacuation des stocks de bois 
en filière autorisée, 

Article 3 : Mesures de sécurité 

La société synergie Environnement assure le transfert des matériaux en combustion de son site vers le terrain 
de Monsieur Pognian (référencé Z1 129), sans générer de risques de dispersion de matières incandescentes en 
dehors des bennes. 

L'exploitant procède à l'arrasage de ces déchets après étalement, dès leur déversement sur le terrain. 
La société synergie environnement assure en permanence la surveillance des matériaux en combustion sur le: 
centre de tri et sur le terrain de Monsieur Pognian. 

Article 4 : Recours 

Conformément aux dispositions de l'article L. 514-6 du titre ler du livre V du code de l'environnement, ln 
prtoae dchion ne peut Er déftée qui tberl ministre Chloe en Chanpagne Le dé de 
recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant et commence à courir du jour de la notification 
du présent arrêté. Il est de quatre ans pour les tiers À compter de l'affichage de l'arrêté. 

Article $ : Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : Ampliation 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Monsieur le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Champagne Ardenne ainsi que l'inspection des 
installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une 
red dam ra arr alpine rar 

des territoires, au directeur de l'Agence Régionale de Santé de Champagne Ardenne, Monsieur 
maire de Faverolles et Coëmy qui en donnera communication au conseil municipal. 
Notification en sera faite, sous pli recommandé, à Monsieur le directeur de ls société Synergie Environnement 
dont le siège social est situé angle des routes de Tramery et Coemy à Favesalles et Coëmy. 
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